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' S UE TU F DE QUEBEC.
Ra|i|'«>rl du ronulF ial de la 

rlian'ltrr d'A^rntblpe sur I** 
ti’es'ape du pou'et neur en • hrf. 
et I»** dorumo1 ts nui • «ccom* 
pppiiaient, rela''' emf''t ” I ap- 
piuntt iiirut df II.1.1AM ?MITH 
Seweil. Ert.yer, romtne slit* 
ril dt> dairirt de Q'
Votre comité « fait mettre dr« 

«ont lui le* diffère.U piorddé* 
qui «>i>t eu lieu rflamement A Ih 
inaiiù'e de référence, tant dans la 
dernière one dan* la présente 
aion du parlement prot'iuial. Il 
frr>u\e une le 15 Fé'fier IS23, 
la Cban bre ré*«l* t de prendre eu 
ta considératinn l'appointemenl 
du pré«ent shérif, pour le distrin 
de Québer, et eu t uuformité de 
cette létulntion du 19 du même 
roo'v la .chambre adopta plu.

' airurs ré*oli'tions sur le aojet, qui 
furent renfermées dans une adres* 
se à ‘on Evee l*nee le gousenien. 
en cluf, établissant. “ Qne d» 
*• droit, et par la loi du pajr, no- 
«• tre Souverain Seigneur le Roi 
*» et les snjelsde sa Majesté, pe< - 
<> vent éronter l’a'i» de I honora- 
«» ble Juge en « lu f de cette pro­
s' vince dans tontes les maiièren 
«« et eanses tant ci'il'’* One crinu 
•« nelle», (les droits de réenso- 
•• tion» établis par la loi exrep- 
«« lé*) pendante» de\ant les cour* 
« <lu haut du Roi, pour le pro 
«* cès des cause* criminelles et ci- 
*■ tii. s, anauuelles le dit Juge en 
•• ihef préside.

" Q e tout note des serviteurs 
“ de sa Majesté en cette provin. 
•« ce, par lequel notr« Souverain 
“ Seigneur le Roi et les sujets de 
«« «a Majri-té pourraient être pn- 
«* \é* de l’a'i> de rHnnorable 
«« J. ge en tlv f de cette province 

dans Ica matièies susdites, se 
*' rail une vraie rmp'étation sur 
«» |e« droits de sa Majesté et de 
•* ses fidèles s jets.

"Que test un des devoirs de 
«« la Cour d" Banc du Roi pour 

le district dr Quebec, dont le 
«* J ge en ch«f de la provint e 
*' est par la loi le membre prési- 
** dant, de corriger et de punir 
*' toute infraction de devoir de la 
*' part d* >hér>f du dit d'itrirt, 
•* et d’er,forcer contre lui tontes 
" procédures rompuliuirea, éta 
•' blies par la loi, dans les causes 
** pei dantes en es Cours civiles 
*' de fiver et d’étatilir |es revenus 
" d’< fli.e A être pris et reçu», et 
** de faires des regies et règle 
" ments pour sa conduite et l<
“ guider dans l'eieicice de aet 
“ devout importants.

“ Que Willliam Smith S. well, 
“ Ecuyer, le piéient shérif de

ce district, d> i uiereuieiit au*
" pointé A rel nlfire, étant le 
" (il» du Juge ru ch1 f de cette 
" provmre, le dit J ge en ch-f 
" est par cet appointeinent »<ijet 
" à lécusation, et à devenir in* 
'* romp, lent à entendre, decider 
" ou juger, aucune matière nu 
" aff.«ir<, où le dit W lliam Stnilh 
" S>wel! pourrait être lié, ou 
" re«poi.8able ii a1 cunc des pai- 
" t e* coniendant. *, ou dans le*
" qucllis leurs droits poorraieul 
" venir eu contact avec l'iutéiêi 
" du shérif, et enfin, dans le» 
“ quelle» le dit shérif pourrait en 
" aucune mauièic être intéressé 
o ou com en.é ù l'r gard de scs 
“ allouaiires.

" Q. e tlans l'administration de 
" la jtiflice pour le prucè» et la 
" puiiitinn des crimes et nffensea 
“ rriuuncllfs, toute relation en- 
" tre le J - gr; et le Shérif, de la 
" quelle ou pourrait «oupçonnei 
" ou Rupposer, que le sheiifeu 
“ cnn«tiluunt le» Jure», ou eu 
•* exerçant aucune auire function 
" de sa i h irge,agirait sou.» l'influ-

enee directe de la Cour ou 
" d’a'iC'ii membre d’icelle, ou 
•• du Gouvernement exécutif 
•» c»t destructive de to-te *ùr< te 
■ • et cru fiance dan* la lui et se* 
<« ministre», qui sont le» plus fn- 
“ me» fondement» de la société, 
•< de la morale et du bon ordre, 
•» et qui »mis ce rapport, i’ap* 
«« poinleme.it. à l'office de rhérif 
« du district d*-Q ébec, de Wm 
" Smith S< well, Ecnver, le fi » de 
" I Il.uiurable Jonathan Sew- II, 
" J-'geenchef de cette province, 
" membre de la Cour du Banc 
" du Roi, pour le district di 
' Q-iéb. r et Membre du Conseil 
" Exécutif de sa Majesté et du 
" Conseil Législatif, est un grand 
" mal public, destrurtif de U 
“ confiance da s l’admiuistratiou 

* des luis et de la juiitice do pay*, 
“ <t que ce dai ger et ces inrun* 
" véuients sont d autant ilus A 
" être appréhendés dans les ras 
“ rnmineL, que le rbuix de* 
" J- rés dans celte colonie, est

sujet A des règles moins stricte* 
“ une dans aucune partie de 
“ l'Empire,

Et Priant ” Que son Excelled- 
'* ce voulût bien prendie le sujet 
“ en ronsulératinu et adopter dati* 
" sa sagess», pour obvier ces iu- 
" convèuientset y appliquer un 
'• remède, telles mesures que son 
" excellence trouvera convenables.

Que la dite adresse fut présen­
tée A son Excellence le gouverneur 
en chef le 28 du même mois, et 
et qu'il plût A *on Excellence faire 
la réponse suivante :

" Les inconvénients et les dan- 
*' gers appréhendé» pour la due 
“ administration des lois et de la 
“ justice du pays, tels que repré- 
“ sentés dans cette adresse de la 
“ chambre d'A»«emblée, sont as 
“ suiéiiient de la plut hante im 
“ portance : je donnerai très vo- 
" lontirrs ma sérieuse attention 
" au sujet, et adopterai telle»

*' mesiirei que le» circuiiiiauces
" du ras requerront.

Que la Chambre, depuis la ré­
ponse ci-deéMis, paraissait avoir 
eu raison d'espérer, que des me* 
sures seraient adoptées, telle» que 
l'exigeraient les circun-tance» et 
les inconvénients et le danger ap­
préhendé de la rloc administration 
de» loi» et de In justice, dans le 
pay*, tils que icpréieulét dans la 
dit-- adresse

Que néanmoins ces espérance* 
ne *<• sont point réalisées, ayant 
plu A son Excellence le gouver 
rieur en ch'f, le C Décembre 
1823, de transmettre A r\»«em* 
b'ée un message à l'effet sui­
vant : —

•* Le gouverneur en r hef met 
'* devant la Ch imbre d Assemblée 
" eu conformité A son adresse du 
" 3 du présent, copie de la réfe- 
" renre faite par lui aux j"ge§ de 
" la Cour du Banc du Ivoi dan- 
•' les trois ilistiict», relativemenl 
" A l’appointemenl de Mr, Wil 
" liam Smith Sevvell, comme Shé 
" nf du district de Q ébec, avec 
“ ensemble copie» de leurs rffum 
" ses respective». En additiou 
" des opinions y contenues, le 
' Gouverneur en clu f a l’avanta- 
“ ge d’avoir l'avis du juge eu ch f 
" de la province personnellement,, 
" dan» les ulents et l'intégrité 
" duquel il place la plus grande 
" confiance; <t a eu raison de 
" connaître (’opinion concurren- 
“ te de Mr. le juge K-crr, qui de 
" bonne heure a sollicité l’ap- 
" pointemeiit pour son fils, et i|ui 
" ainsi doit avoir pensé qu'il n'y 
(r avait aucune illégalité on dan* 
" ger, aux intéiêls du public 
“ dans un icmbUble appointe- 
“ ment.

" Le Gouverneur en chef a eu 
" flus»i A cet effet l'opinion déci- 
" dée do Conseil Exécutif de sa 
" Majesté pour la province, dont 
“ il considérera toujours l'avis 
" comme le meilleur qu’il peut 
" obtenir pour le guider dans le» 
•* inteiét» publier.”

Votre comité a senti de sort 
devoir d’examiner loigueute- 
menl les raisons sur lesquelles le» 
résulutious ci-dessus, du 15 Fé 
vner 1823 sont appuyées et a 
maintenant l’bunueur de&oumeftrc 
à la chambre le résultat de ion 
travail.

D'abord il parut nécessaire d'6- 
t .b'ir quelle étut la nature de 
I • liice de Shérif dans le Bas Ca 
uada, quels étaient les pouvoir» 
et les devoirs de cet officier, en au­
tant qu'il était nécessaire de les a- 
voir en vue eu égard au sujet a- 
lors sous considération.

Les shérif» ne furent d’abord 
ronnus dans le Bas- Canada, que 
comme d s officier» des Cours de 
juridiction Criminelle: qui ren­
daient la justice selon la loi cri 
minelle d'Angleterre. Cet officier 
n'était pas comme en Angleterre, 
un officier de comté sommant les 
jurés du corps du comté. Ii y 
avait et il y a encore ti,.is aliénf» 
pour les trois différent» dutre-t».

[N? 10.
i »i -ri - , .. i--^==S=BS

en lesu'ielila province est divisée, 
••t les Petits Jurés sont pris daua 
les villes seulement, (sans qu’il^ 
y ait cependant aucune loi pour 
sanctionner ce procédé) aussi 
bien que les Grands Jurés, à 
l’exception de quelques Messietira 
de la campagne, que, depuis 
ineLiues années les thénfs ont été 

dan» la pratique de nommer com* 
me Grands Jurés.

Depuis l'érection de Ga»pé en 
un divlrict inférieur,un quatrième 
«llénf avait été appointé à ce du* 
irict. Il» ne sont pas. comme les 
•hénf» le sont annuellement en 
Angleterre, choisi par le comté— 
ils ne sont pas non plus choisis 
respectivement d’entre trois noms, 
présentés par l-s ha-its officiera 
publics A sa Majesté, selon un 
statut, approuvés par les deux 
J ges on Chef» avec I agrément 
des autre» juges, comme c’e»t le 
ras en Angleterre—Il n'est non 
plus pourvu par aucune loi de la 
province comme c'est en Angle­
terre par *e statut 14. Edouard 
—Ch»p. 7—28. Ed. Chap. 7,et 
+2 Ed. Chap. 9—von fi: m é s par 
le statut 23 Henri—Chap. 8— 
Qu'a cun shérif n’exercera sa 
charge audelAd'un an—ni corn­
ue il est pourvu par le statut de 
Lini 9 Ed. 2. Qu’aucun ne sera 
'hénf nmoins qu’il n'ait assez 
de terre d <ni le comté pour répon­
dre au Roi et A son peuple; con­
firmé par le statut 4 Ed.—chap. 
7. 13 et 14: Chs. 2 chap. 21. 
*ec. 7. il n'y a pas non plus de 
loix provinciales réglant s.ffira- 
ment la qualification des jnréa 
soit Grand ou Petit, et la manière 
dont le »hérif devra les choisir.

Les «hénf» tiennent leur office 
durant bon plaisir, et ainsi le gnu* 
vememeut Exécutif peut les dé­
mettre de leur office sans donner, 
aucune raison de leur démission. 

Le shérif a aussi la garde de la 
prison dans tou district, et étant 
pourvu par uq statut provincial 
45 Geo —Chap, 15. sec. 5 inti­
tulé; 4cte pour pourvoir à l’é­
rection d'une prison commune 
dans le district de Québec et d* 
Montréal respectivement, et aux 
moyens d’an défrayer les dépenses, 

u -Rt q.,’i| gmt plus vatatoé 
“ par l’autorité susdite que let 
" dites prisons lorsque érigées 
” comme susdit seront, et devieo*
*’ dront les priions communes 
'< pour le» districts de Q rébec et 
u de Montréal respectivement,et 
" que les «hénfs de» dits districts 
" pour le tempi d’alun, auront 
" respectivement la garde des 
" dites priions, et que lonque et 
" aussitôt que |ei ditei priions 
“ reipectivement seront conveoa*
'' ble» à la réception des priio* 
if nier», les dits commissaire! ou 
'* deux d'entre eux, f ront don*
" lier a»ii aux shérifa des dits 
" distrieti rnpectiveinent, qui 
” seront obligés, avec toute la 
" diligence possible, de traos- 
' porter les pntonoier», qui te- 
” mut alors sous leur garde ici*
" pecttve, A telles prisons,”



r^poiHoirnain*! fKrro'» pnrlr*
tlicrif* «mi crimm* ll<‘!i *«<4«
HiumrrxtrfmMit (rèo roimri^rabl' ».

I.n «rcnmlr ret heft li^, c'c*l 
I'm H lenre ah coiilidlt; auk* 
qii* U mjet I’fkfreice de ce* 
devoir* importants.

Cost on officier de la Cour do 
liane du Roi, siégeant po»r !.• 
irrorès des ortmes et des offimses 
criminolle* dans le district où il 
est ainsi shérif, c<lte cour é'aul 
com|ioséo dans le d'itrirt deQ.ié* 
bec du ji p;e en ch' f d? I » provin- 
ce et des ai.très j go< du d't di« 
triet ; mais le j g«‘en chef de la 
firovii ce et d'-iik des du* j gc», 
tfurniaiil la majotiié de la dite 
Cour, sont membres do l nnaeil 
Esécotif de sa Majesté, et tous 
les rreu lires de la dite cour sont 
membres d Conseil I gi-latif, le 
joge en du f t tant I uraieor du 
conseil en dernier lieu meut'Ouné

Alaiiiteoaut, en to.>t tas ou i 
aérait déterminé d’ g1' contre a - 
cnn indi idn pour tiflT n*es, ou 
oOenaes ahéguees, de nature à 
atlecter immédiatmciit h g i «ei * 
neim ni de sa Majesté dans la 
colonie, une cla«ie d’offensea où 
il est île la pl< s haute mipoitance 
d'assurer au s< j* t uu procès fraur 
et impartia', la u at è'e aérait 
d'atioid entammée dans reConsei1 
Kk iolif de sa Majes'é, et le* 
ordres ans Officiers en loi d<* sa 
Majesté de poursuivre, émane* 
raient d'un corps dont, trois mem­
bres dans le district de Qui bec, 
constituent letnbonal; ava it en

De* débpta s’élevèrent, dan» le cours! rc que c'est pour le certirque l’-ui
des'iuvla Mr. l'Orateur »'udre»sa à lu 
eliaire conimt suit t

Mr. l’Orateur observa que Mr. Pa­
pineau avait A son ordinaire lait une 
longue et violente déclamation contre 
tonres les auto'ités du pays, que c'é­
tait là son premier et dentier argu­
ment dans tous tes cas; Que cc|k*ii- 
dauf,*i le» agents da gouvernement tr­
iaient si coupables, il serait plus mile 
et en même temps plus honnête de les 
accuser régulièrement que de se répan­
dre en déclamations générales d"iit le 
seul elfet est de décréditer et d’atfii- 
tilir le gouvernement. Il avoua qu'il 
existait «les aims, mais il demamlu s'il 
n’v avait pus d’autre remède que l.'ex- 
liémilé tt«»e |)«’:iée luoposce par l’hu- 
norab.c membre, de refuser tout st- 
cour» au gouvernement et de l’anéan­
tir amant qu'd e-t en ium.& en lui re­
fusant les moyens d’exister. Il tle- 
mamU si le gouveriiemenl bciiiH n'é­
tait pas préférable à l'absence de (oui 
gouvernement. Il ronviiit que les re 
pié-eiitants du peuple, uyani seuls te 
pouvoir d’acrnrd'T le* subsides, tau 
aussi le p uivoir de les refuser, mais il 
établit que les représentants du |>eii- 
p'e n'om pas plus »/««• gouverne­
ment exéetinf le tlroit «t’abuser «le leur 
pouvoir, et que le refus de supporter 
te gouveineiaent seraii «le lu part «W 
cette Chambre le plu* dangereux et le 
plus «Tiiioi de tous les abus.

Mr (‘Orateur demanda quel1 serait 
le résirlt.ii d<* l'amen foment prop'Sé 
par nionorable membre ?—C'était un 
refus absolu de toute aide, et c’est 
pour cette raison principalement qu‘d 
croyait devoir s'opposer A U motion 
d'nmendi ment. Il dit que la plupart 
«les propositions de l‘hon. membre lui 
paraissaient t«*ll«'stpie I on potoraH les 
arcueillir comme tuoiions princiimles, 
mais que ne pouvant se ré&oudre A tié- 
truire le gouvernenu nt auquel il avait

veut, reluser tout secours au gouverne- 
meut ! Il' importe peu sans «loute tjiie 
tpielques lioiiiines it'ÇuivciU ou lie re­
çoivent pas leura salaire- ; mai» il e-i 
impo'tam que nous soyo-is justes. Il 
est essentiel «pie le gouvernement ne 
soit pas it lété. |,.. valut du peuple 
en dépend, et le valut du peuple est 
la loi suprême.

a voulu engager Celte Chambre à re 
clmii.T -es droits et :i demander hum-’ 
bli-uiem b» tétocuiioii de cet Acte |,s 
mêmes honorables membres, relui «h- 
la cité «le Montréal en particulier eu 
s ot devenus h-s l'utiégiristes, ont 
gardé tout.- rrcInuiHiion ,te notre pa.i 
comme inutile .-t «langereuse, se'«',,,1 
iic-nsés eux-mêmes d’ivt.ir maltraité 
le llaui-CHiiada et ont prétendu

On n dit que le gouvernetaenl irait lier le » Crtnn«la Trade Act''Jrr |'* 
son train, qu'il prendrait |>our subsis- nécesvité oà se trinivait fo Parfemeir 
trr le* revenu» |>ermaneiil* de la Pro- ! de piouoncer emre l.-s «Jeux nrovim-.

pluiicurs cas le ptiuvoir d’accorder i'J'è d'ôtie fidèle, il se croyait obligé
ou de rtfi scr cantioiv au prin 
frin* ipale. et rnfio de faire le 
procès à la partie detaol un juré 
choisi et «"Mimé par • n-térif tr­
uant »nu office durant bon plaisir.

Ce sérail, poi-r votre comité.
O’ Ire-ra'icr l'objet de !a présent! 
rt férence, d*ex primer on* opinion 
générale, sur le dang>r «itti doit 
être op rehendfc de I Union des 
Pouvoir* Irgislatif^ exéi-utif et 

judiciaire, dans le* mêmes mains.
Sous le* présente» circonstance» 

voire comité penoe que la nomina­
tion du fils d'un Monsieur, uni* 
gant dans sa personne l«-s offii e* 
d Orateur du Conseil légidalif el 
de Juge en cht f de la province, 
étant en même temps membre du 
Conseil Exécofif, est dangereu 
•e ù la liberté du pays.

Votre comité ù ewiite drrigéae* 
re« herch“sà*'as»urer des pouvoirs 
et de» defoKs de cet office dan» 
le» Couf* suprêmes de Jitriitlre­
turns Principal.-» dan» la provint

I.e premu r acte législat f en 
Ci-tfe province, qur » introduit 
le Shérif dans le» Court ci*îles, 
f« t I ordonnance provinciale d«
Geo—( hap. 2d Hitrtol#i : •• Ac 
•* teou ordonnance pour régler le*
•« prn« éduresdamvles cours de Ju- 
«• nsdiclion Civile, et po««r éla-

bltr le» Procès par des Juré»
•• dans les acti«>iis de nature com 
*• nierciale, et des mj re» persou- 
“ nelles à être roui pensée» par 
“ dommages."—(ê continuer.)

GHAMHHK D’AsSliMBLEE.
Mardi, 17 février, 182 t.

La Cbutubre c ant en comité sur la 
motion de Mr. Tascheteau, “ pour .
qu'une NidesiiitacconlceAsuMajesté.’' |’un et l’autre nuit muni d«* la piotec 

Mr. Papineau proposa en am< nde- lion et Houmis à l'autoritéd<» lui» éga

d'opposer tout amendement à la mo 
tion. Admettre I’amendem-at, conti­
nua Mr. l’Orateur, c’e*r refuser l'aiile; 
ri fii«er l'aide, c'cst laisser legouverne- 
iii«ru. colonial sans uu seul Ucuier pour 
se soutenir; car si Us opinions Je 
riionoiable membre qui propose Ta- 
raendement et «le ceux qui le >«ipj*or- 
tent sont coTeetes, il n’y a suivant 
les loi» existantes aucuns deniers à la 
disposition du gouvernement 1^** 
argent» provenant du statut Ile (l-eo. 
111. chap. 88 et les autre» revenu» pei- 
manent» sont à la vérité approprié* 
d’une manière générale pour le sou­
tient du gouvernement civil et l’a-lnri- 
lustration de la justice; mut» la distri­
bution ne peut s'en faire qu'en vertu 
d'une loi, c'cst-à-dite du consente­
ment de lu législatuie. Il est donc 
vrai, dit-il,-que dans les principes de 
ces honorable* messieurs, qui à ce* é- 
gards me paraissent exacts, !e nfiis 
d’une aille empo te avec soi eeife 
conséquence que le gouverm-meut du 
pays detneurem dépouillé de tou» moy­
eu* pécuniaires et »e trouvera pl.icé 
dans la pénible et dangereuse alterna­
tive d’ejri'ter par de* moyen» illégaux 
ou de ces-er d’exister.

Le peuple Canadien peut-il ucsirer, 
«lêsir-t-il en efti-' que ses représentant* 
aii-nt. recours à de pareille* extrémi­
tés ? Veut-il l’anarchie 7 Non, le» 
Caunihen» sont ami* de l’onire ; Veut- 
il changer de gouvernement1? '8a con­
duite loyale-dam les- temps d’épreuve 
répond fortement à cette question. 
D’ailleurs t -us le» gouvernement» sont 
fait* pour l nvantuge des peuples, et 
partout les peuples subviennent aux 
besoin* des gouvei n«-ment», mt-nic des 
plu» mauvais. Faut-il que le* Canu- 

i dient Iveureux, libres atuchés a leur 
geuvernement. • - .faut-il que leur* re­
présentant* s’oublient jusqu'à lui re­
fuser tout *ecours; N«*n, Mr. le p«c- 
«ident, ce n’est pas ht le vœu du p«-u- 
pie. Au«*i nVst-«?e pas son intérêt 
\ qui importe-! il dtwatit >ge que le 
Ctiblc soit protégé contre le tort, «pie

vuice. t^ne c«-» reve'iu» -oii'si'iit» 
ment *nffi*ant«, «-t «pie conséqiiem- 
ment rl n’y h ri.-n ri ««uuidre. Mai* 
«|tii sont ceux qui »«• «epuisiu-iit «l«* 
«‘e* nmUienreii-es espér-itices? S*»nt- 
ce liu-n le* même* hommes qui preten

. ,, -province».
Mai* si nous refusons uneai(|»nu «rou.
vemement. »i non* lui refusons7out
•Iioven d'exister, si nou* nous ohsh- 
uotis «bins «•«• refus, qui j„g,.,u 
l l'.xeciitil et iioub.iH«>ine» «>t P,,r|(..
ment ne »e trouvera-t-il |«s e„c„)c

par nos
1 absence «-t v

nou* at tu i* le* moyens de piailler 
'.aune notre ignorance en mitigation ? 
Et »« f«- parlement pH-se tme’’loi ,.«ii 
'l«mne le coup ,)e mort à la constiiu- 
tion, qiM-l esera la ninduite«le* houo- 
i wble* nieinbre* ? «pu-di-o. i-ils - ,10
le* ei tend» «l’avanre s’éeri r, " il est 

inutile, il se ait dangereux de rien 
«In : nous avons maliraité leg.iu- 
v«*rneoientr trnu» en eonve'ion», 

“ en smi-me» bien fâchés ; fl n’y
avait que le Vul«>inen» «|ui put pro- 

“ '«"mer c ime r/ Atv.iiifer |tt Cl.am- 
“ lue, et la condone «fu EarlemenC 
“ •"‘i ius iflée pa- la néces-ité ”

..... . . 'Innsieur le P,é.,dent—•* Ceux nui
vernenu-nt, il laud.a«t bien ...aigre lu. ' ont d«qà trahi a « an«e du oav* à IVk:.
ou dse V'.iUi.t par ce* inoyeu» inégu- Icakioir «fo» n«c*-at.i.,a* c,une les .lu- 
lier» et illégaux oue U ..ccess.lé re..- , ; qiljr |eur con llli<e injll8,
«Irait Icgm.ncs. Lu gouvemeiir qui |s„w;.M eux-u.nne*, etiver« le Haull 
en pareil eu* Cs rail souffri. que lairam.da. .un donné lieu a,, >• Cana.U 
marche dtr gout et iremem, que 1 act.ni-: Trade Act," cout.e ie<i..e| il* 
lustration de la justice lïts-enc nnê-I ,iohrt l«- 
tc«**, trahirait son devoir enviM* le

dent celte conduite du gouvernement ! « n.iemis e„ notre absence et van* „j,ji
exécutif comme un grand crime pu-! ■>'»•-> - i-- ----- ■ - 1 1
hlir, comme subi erst-«il «le lu c«)..*i|- 
tution du p-'V» et de- lusic* p iv |■ég«■s 
de ce'le Chambre ? On-i, M-r. le I* é- 
«ident, ce su .t h-» même* linniines. Il- 
indiquent uu gouvernement e» iw-t- 
e .s de stib-'S'er d’mti- manière con­
traire ù la |.ii, ci i s ont rat-oit, pm*- 
qu’ Is ne t «-nient pa- le soutenir «l’une 
manière l<'•gal**. Pour moi, Mr. le 
Pré«ident, j. c«oi-avec ce* fion«>rable*
Ritfinbre», que lu domiltulicin «;e» icve. 
nu» permaneot* «le la l'iounceest nu 
ressort cxc u*ifde hil^gi-la' ure.iuui* lu 
nécessitéjustilie tout,et dans lasituation 
où l’on non» propose demeure le gou-

Hoi, emeis son peuple, et commet­
trait une l’aute punissable. M 
delé

ponit h'courage de rérlamo-; ont.|l<* 
"toil «I e'ipé'er que nous allions noua 
ii»«pier avec eux, e« le pays utec nuu* 

h mous- | dan* «me nouvelle exnénence phi* dû-
•légié» d un peuple loyal et hdéle, sesiicrée que le* p.cvédentes 1 leur* 
ton—nou» lu tau-e de «eue «lui e ne-] défait*-* pa»«é«-> sn .i-el es de* présa-re» 
s-né «pu tut tare les bus ? Après ,1e ».,n«-» à veni. ? Pour u.-i Mr

sen
CCS
nous érn* plaint* «le ce «pie no» lois on 
été souvent enfreintes, «liioiis-tiou» au 
c lad du gouturi.i meut qu‘ii-làut qu'il 
h*s viole «ncore?

Oui, Mr. le Président, si nou» é- 
tions assez téméruiies pour adopic 
l atm nilenu nt, pour refn-cr f'aine, le 
:ouverrteme«.t -« rail probablement ib*-

b- F^ié-hli-nt, je n’ai pas lu hurdh-se 
de le» nnivre-: il faut de la | rurience 
dans h-» comme-ic'-it-.ents et de la f.-r- 
uiete dan - !<« p0ur*iiue; «-es «leux quali- 
tésma: jue t aux h uorabiesMemlire*, 
et je crams d<- m’embarquer avec eux.

•le toucfroi» ne rien ii»quer, et s-ir- 
'out ne pi» mettre cette ( liaaibte tout-

cé de preniWe les a.gents pubfuss sans ; à.fi.i, rlj*,* soll |; „• . nr, t
concession. Fan* appr batmit «le notre j rai-ou quen.ms ponvon» quel» •i.-chn»'.- 
part, La constitntioM nous donne le >—n...>ioi>s .1...... t............ « ....pan. I.a consutMtiuM nous donne le j-Bu-tUins donc la rai»on «le nôtre càt/ 
dr.ut exclu* I d‘acc ruer le» sub-tdes. [ si K-* ,!é|ms.ta..«-s de I auto, ité i 
tnais elfe regai de comme impo*»ibl«- blique ont d«- pu-

que ont «te* torts, plaignons nom, 
.«-t Honreiioiis nos pl-iintes ju*<pi’à la 
J C"» comme d«*s bomni *, au lieu «le 

!«■» abandonner rouime de* enfants;
: mais ei> accusant le* antre**, avou» soin 

le nou* montrer n"us-même* fidèle- i 
! no* d«-v«iir*, et surtout au premier de 
j no* devoir.-), celui de souiettir le Cïou-

que nous relusion*) les subside* néie— 
suite* a kéxi»ieiice et aux besoins ni 
dispeu-ablifs «la gouvernement. Une 
représentation capable de refuser tou­
te aide au gouvernement c*t un ca* im­
prévu, paice «pi il fut loujuurF regai• 
d<? connue i iqto»sible, ou plii'ù par­
ce (|niuv imagine jamais rn-n de »cm- ___  (........... . ^
blable. Nous irtou* déjà recounu [les nuapice» «litqüi l les CanuiUens s(»..t 
par plusieurs actes d‘iadeinn»tér que b.-u-reisx et libre» ( ‘est nu devoir de 
le gouvernement ne doit pan cesser I «vcmiiai-saoce» : y mami.u-r serait in- 
d‘elister, lorsque nos d.tlé.eut» avec f uralilud.*. Mais dit-on, le» préten­

tion*- de l'Exécutif sont evtravaguu-l‘autre branche delà législature ii»u» 
empêchent «In pourvoir à sa »ub»i»tun- 
ce, et je uir dome millemeiic «pie lit 
Chambre d’Assemb'ée, si pur malheur

il persisn- à (fi^iu*. r seul d-s i«— 
propose aii-

mv réduction dan* là dépense; d
iSuiiendemeni était adopu; ne fut di-}>-»• fan «me di*iinctiou-illégule et ridicuL. 
sée dans le prochain parlement a «ion-j (.l)lr,. ce qu’il appelle la dépense per­
lier une nouvelle indemnité pour la de ! maneuie du fîouaernement et celle 
l>en*eordinniie, niaiijecraMisqtiMlne .tc* p.éti-ndu* établiss.-im-nts I eaux 
fut alors trop tard» Je crams que no- | \»*uré«n,.ni Monsieur, je ne sut* pu» 
tie refus ne soit coasidcié comme uu ' „Y,S ,|l|e PEx^rut,f
mal cxticme, et «pie le Parlement j,jj(f?ien„ |K^n,s et |e crois avoir lai- 
Briiannique ne se croyc dans la néc.-s-j w,n cn ti,trémni d’opinion avec p u- 
s.té d‘y appliquer un remède violent. : ^ , IIM.8 ,nMr„„s e,
Nos d-lHculiés avec le Haut Uuna ia, j lab|CHt niH(s ,| (l-ej, hi.i»o««,ible 
nos refus suggérés et provoques par j (Jll‘,|R 8yen, ri,i„jn e, q„(. j'aie lu,t 
phi'ieurs «le* Bonorables «ut-mbie» qui i |;.\c e «le la Ue. (ieo. UI, Chap 88 
veulent refuser l'aide ont produit la l.u | n.Yr„n, qili en provienn. nt, A
là i ale otieiimis ttommon» le “ Canada i» t „,,,i. i.. i-,..........q.t
f rade Acte pur lacp.elle lelbiilemeni, 
ssii* uousavoir entendus, i.onstaxesaus 
notre cotise..temeiit, di-po*c d’une 
partie de no* revenus, permet «le»

a disposition ite* Loids «le la l’. é-ore- 
ri'*, clout l'Exécutif Ibovincial reç dt 
*e» ordie*. I»e statut d -la 18e (è«-o. 
III, L'I.ap. 12, déclare, il est vrai. q..O 
oui. le» revenus qui serout p.éb’vés

ntént A la dite motion, de retrancher les; Que ce» loi* voient exécutée»? changement* oans ta tenure <1«- uns «lai.s les Colonie» .seront A la disposition 
tous le» mots après *‘ «|ue’’ et d'.nsé- N’e^t-Ce pas air peuple ? Qiiisouft’n- ,errt''‘» d ou pou. m résulter l‘Hnéauii*-; As-embléus Coloniales, mais «1 
rc. les suivant*: " lorsque la présente ra davamage lorsque les iev*oris du sei"cnt de nos revenu* territoriaux, j .Cl„|)!e nt. parler qu’au futur, «‘t n’a-
“ con-tilution fut doitt.ee à lu provin. gouvernement seront brisés, que !«•» ,U)l,s me* hors «I ctul de nous taxer j |MOJ,e j,as t;ap1.eM);1|ient j(,
" ce, le Hevi-nu était au-ile*soiis des cours de justice seront Icrmécs, que nou* it.i-mc» « n «..<» «h-b«-sout sans la , c^jeul . i.e ,om-c«-pu» là de* rai-nr* 
4‘ dépenses civile* du Gouvernement, l’autorité légitime n aura plus h-s nmy- IJOcticpatton du lra.il-( anada, et nou* , doute.? S I Exécutif n« propu- 
** et que la dillérence entre ia recette en» de maintenir l’ordre? «pii en di-poutlh-vérrtab.e.iuMit «le la plus bel-. se |,as ,|t. u'-ducti n dan* la déoeiibO, 
u e« U dépense a été titcc Uc la catüe soiiBVirn? n’e»t-ce pus le netipie ? rt L-|»ariie de notre Lon-uunion, c* «.v-j i| ,.,i ,|e nuire «levotr de deiiiun.ih r ce*
V tailuatra." c’est au nom du peuple, et l’on Ose di*, Pt'n''au^ -’t*- le I resident, «piund on [ lyih.ctioi.* parce que c’est nous qui



fommet If» r»iirclit‘ns d«> la boutio pu« 
hliq<i(*. l)»,manrl<in<*l<‘ii, «>i Rnyona 
assnr^H quo le Gouvernement ne sera 

w> ni à nofi jlisten (lemandes. on 
si nmiv l'aimon* mieux, n'aecorilini* 
i(iie ce que nnim jugerons néeennnire 
ou propiu'liiumé ^ uns niiiven*. et *i a 
ili*lincti"n tics ri#pen>ie«i en pemanen- 
d'net Incalen non* déplait, ne l'ailop. 
ton* point, niais votons une aide rai* 
gonnal' e. «le la somme qui non» parai, 
tra nmonnaMe, aux conditions qu* 
noue paraitront raiitiinnahlea. Voilà 
tout ceiiue noue propose |‘Hon Mem­
bre de (ïa*pé en tlemnudant gântra- 
lement qu‘nne niib* *011 t'-rordVe à Sa 
Mîije-té; et voilà ce que refiiRem, je 
ne sais pourquoi, le* Honorables Mem­
bres qui veulent l’aiueiuleinent.

(/année dertiitVe, il n'y eut anruiie 
«liflicnlté «tir le vote tie la dépense pu­
blique. Qu'eM-il tltinc arrivé depuis 
l'année dernière qui puisse jnsiifi-r 
l'étrange refus qu'tut nous propo-e ? 
J.n riiarobieconsentirn-l-elle à *e con­
tredire elle même d’une mat ière *i 
f appante que tie refuser cette année 
ce qu’elle accoifla de bonne grâce il y 
a un an * Kes membies vont'ils dev * 
Itir difTé'ent* tl'eiix-nièmes ? N’an- 
rons-nous Hiicnn égard pour la digni­
té de lu Cliainbi'P, pour l’honneur du 
pnvs qui s’est engagé à subvenir aux 
ilépen-es piiblitiues? hXposerons-nous 
le Canada à ’ an du Paile-
rent Kiitannique et aux mesures vin- 
Jeniesauxqne'li s il poturait bien avoir 
recours si nttuc ie pou-ssons à bout 
par un reftiH contraire à riittntietir et 
à la justice et subversif de la Consti­
tution. Dans ce moment surtout où 
rou* «nnimes menacés tie ce que nous 
considérons comme un g'and malheur 
public. Ponton des deux Canadas, 
lorsque nos ennemis merent tout eu 
oeuvre pour nous arracher la prépon­
dérance que non* dont)1' la Con-titu- 
tion actuelle, que pourrions-nous faire 
de plus agréable pour eux, de plus 
déci-if cotrie nous mêmes que de re- 
f"scr toute aide au gouvernement ? 
Quel triomphe pour nos ennemis, 
Conihien ils désirent que nous com­
mettions cette fuite capitale.

y/or hncus xtlu il i/iugno mererntur 
Alridre.

Mais Mr. le Président. j'abu<e de 
votre patience et de l’indulgence du 
Comité. J’e-père one Pimptn tance 
du sujet nie servira tl’excuse, et poui 
tout résumer en un mot, notre dtvoir; 
nos prome-ses, lu reconnaissance, la 
.•n '.ice, la prudence et l'honneur, loin 
nous dit qu’il Inut atcorib r une aide 
à Sa Majesté. Ne soyons pas sourds 
» •ant de voix réunies. Méflons-nous 
des conseils violents et ne nous enga­
geons pas dans une bille aussi témé­
raire qu’inutile, dont le résultat pour­
rait être funeste aux droits de nos- 
constituants, dont nous ne sommes 
que les depositaires.

Je vais fini- par où j’aurais dft com­
mencer, en vou* lisant un pa-sage du 
judicieux Hooker, qui devrait être 
écrit en caractères inefi'afahles dans 
tous les lieux où se réunissent les as- 
ticmhlées populaires.

“ t elui qui va ça et là pour persua­
der à la populace qu'ils ne sont pas, 
an-si bien gouvernés qu’ils devraient 
l’être, ne manquera jamais d'audi­
teurs attentifs et favorables, pareequ’- 
•ls connaissent les défauts sans nom­
bre auxquel* toute espèce de gouver­
nent ent est ox|K>sé. sans avoir le joge- 
mei t decon-idérer les otMarlrs secrets 
et les difficultés innombrables qui se 
rencontrent dans sa marche, et parce- 
que ceux qui crient ouvi rtement «on- 
tie les désordres supposés de l’état, 
vont regardés comme les principaux 
anus de l’avantage commun de tous, 
et comme des hommes qui possèdent 
une lilierté d'esprit extraordinaire. 
Sous ce prétexte plausible et honnête, 
quelque chnae qu'ils disant passe j>our 
bon et do'i être reçu. Ce qui manque 
de poids dans leurs paroles e*t rempla­
cé par la di-position desesprua à rece­
voir tout «t à croire tout; tandis que 
«le l‘Htitie côté, «i nous soutenons les 
choses qui sont établies, nous idavons 
pn» seulement à combattre de forts 
p'éjugés, profondément enracinés nans 
le cœur des hommes, qui croyent «jue 
trous ne nous piétons aux choses et 
|«rh ns en faveur de l'état actuel, seu­
lement |>arceque nous tenons des pla­
ces ou cherchons à en obtenir, mais 

à remontrer ces exceptions que

des esprits ninsi provenus de longue 
main, forment contre tout ce qu'ils ont 
île la rétuigiiniiee à recevoir comme 
doctrine."

LimI** «le Hills intrmhiit «lattft lu 
Chambre (rAuxeiublce, tlnits 
la ilernieie session, «pij n’t»nl 
pus pasm* il a ns lu ehamlirc.

1 l'iiiir incorporer la Société A- 
mit'ule «l«* Qm'diec. ((?e hill 
a «‘le perdu dans l’a'Seinblée 
en conséquence d’un amende­
ment avec h'ipiel il avait été 
envoyé a l'a**eii'hléo pur l«- 
coiistil législatif.)- Introduit 
pur le docteur blanchel.

2. ( eNsion de biens.— M. Y’iger. 
J. Maisons «le poste, pour l'éta­

blissement de, «laiis lu provin­
ce.— M. Bad'aux.

4. l’uiir légli-r les tbrmalitéa des 
aries devant notaires.— M. 
Vigor.

5. Pour le soulagement des «lébi- 
t«'tm> in-olvables. —M. Stuart.

d. Pour l'incorporation du bar­
reau 11 u lias-Canada.—M. 
Si u art.

7. Pour mieux régler les ventes 
par décret, et procurer du 
soulagement dans certains cas. 
— M. Bourduges.

8. Concernant lu pratique «le lu 
médecine, «le la clihurgie « t 
des nci (Mi« hements dans cette 
provim-e. (Ce bill a clé passé 
et envoyé un conseil législatif, 
d’où il a été renvoyé avec des 
amendements auxquels l'as­
semblée n'a pas concouru )— 
M Bélanger.

0. Pour changer le système de 
judicature et établir des arron­
dissements dans la province.— 
M. Vigor.

10. Pour assurer le droit de co­
pie aux auteurs de production 
littéraires.—Le docteur Blan- 
cbet.

11. Pour ériger le coinlé de 
Cornwallis en un district infé­
rieur.—M. Tascbé.

12. Pour déterminer les limites 
de certains comtés, et donner 
des bornes inMivelles et plus 
convenables aux districts exis­
tants.— M. Davidson.

13. Pour réunir certaines terres 
à la couronne, faute par les 
concessionnaires d’y tenir feu 
et lieu.— M. Stuart.

14. Pourle réglern» nt des comp­
tes publics,— M. Taschereau.

15. Pour nommer des commis­
saires à l’effet d'administrer des 
serments aux comptables pu­
blics et aux personnes qui for­
ment des demandes contre le 
gouvernement, et poor faciliUr 
les recouvrements de certains 
lobs et ventes, rentes seigneu­
riales et revenus territoriau x dus 
à sa Majesté.—M Taschereau.

Liste de Bills introduits «lanc la 
Chambre d'Assembiée, qui ont 
été passés par elle et envoyés 
au Conseil législatif où ils 
ont été perdus.

1. Bill d’incorporation de Mont­
réal.—M. Cuvillier.

2. Bill d'incorporation de Qué­
bec.—M. Quirouet.

3. Bill pour autoriser on dénom­
brement de la population et 
nue description statistique de 
lu province.—M. Neilson.

4. Concernant les honoraires sur 
les concessions des terres in­
cultes de la couronne.—M. 
Stuart.

5. Concernant la réception des 
avocats. —M. Vigor

0. Pour faciliter la réuniun «les 
terres au domaine seigneurial 
dans certains cas. (Ce bill a

été consolidé avec un autre 
bill pour remettre en vigueur 
les anciennes lois de la provin­
ce qui obligent l«‘s seigneurs 
«le concéder leurs terres.)—M. 
Stuart.

7. Pour autoriser les adjudicatai­
res d'immeiib!«‘s vendus par 
«lé<'r«t il garder entre leurs 
mains le prix de l'adjudication 
jusqu'à ce que lu distribution 
eu ait été or tonnée par la cour. 
— M. Brmrdagen.

8. Pour accorder un recours 
prompt et facile aux propriétai­
res coutn» les locataires «jui r«*- 
tiennent injustement la posses­
sion des maisons ou a itres pro­
priétés louées.—M. Bélanger.

9. Pour abolir la peine du pilori 
et du fouet. ( e bill a élé a- 
mendé pat le conseil législatif 
«‘t l’amendement r«-j«-lé par l’as­
semblée.)—M. Papineau.

10. Pour régler les honoraires 
«l«*s clercs «les marchés.—M. 
IS’eilson.

11. Pour remédier à divers obus 
«laits la profession de notaire.— 
M. Taschereau.

13. P« ur faire une subdivision 
nouvelle et générale «b- la pro­
vince en comtés, et pour itug- 
int nier le nomhr<‘ «l« s repié- 
sentants (en tout 08)—M. Du- 
x bison.

14. Pour établir une place «l’élec­
tion de plus dans le comté de 
Leinster.—M. Neilson.

15. Bill d'appropriation pour le 
gouvernement civil «le la pro­
vince du Bas-Canada pom 
I année 1824.— M. Papineau. 
Des trente-neuf bills passé-

par les deux « hambres et sanc- 
sionnés, dont il a été publié une 
liste «bms la Gazette du 11 cou­
rant, tiente-cinq cnit été passés 
premièrement dans la «hamlire 
d’assemblée. Ce qui suit est un 
résumé des bills introduits dans 
cette chambre :
I. Bills introduits et perdus

dans l’assemb.ée. lô
II. Bills introduits et passés

dans rassemblée, mais per­
dus dans le conseil légis­
latif. 15

III. Bills introduits dans 
l'Assemblée qui ont aussi 
passé dans le conseil et out
été sanctionné». 35

IV. Bill pour incorporer la 
Société du Feu de Mont­
réal. auquel la sanction 
royale a élé refosé (intro­
duit par M. Papineau), 1

Nobre total de bills proposé — 
originairement dans la 
chambre d'assemblée, Gù 

Liste de Billa envoyés «lu Con­
seil législatif qui ont été penlu- 
dans la Chambre d’Assemblce.

1. Insinuation des actes portant 
hypothèque, ou bureaux d'en­
registrement.—(Le comité n’a 
pas fait son rapport.)

2. Chemins sur les réserves de la 
couronne et du clergé, dans 
les townships «le la province.— 
(Le comité a rapporté des a- 
meudements.)

3. Pour amender le système de 
judicature de la province.— 
(Le comité a rapporté un autre 
bill.

4. Pour la punition plus eflh'ace 
de certaines offences,—felo­
nies, larcin.*, parjure*, inai- 
s«»ns dérégiées, écrits blasphé­
matoires et séditieux, &c.—en 
les rendant punissables parle 
moulin pédal.
(Le bill a été rejeté,et il en acté 

substitué un autre.)

5. Pour étendre le procès par ju*
rés dans les causes civib's.—
(Le comité u’a pas fut son rap-
port.)

0. Pour étendre la jurisdiction
des cours de sessions de quar*
tier. (Rejeté )
Il a été envoyé du conseil le* 

gislatif eu tout dix bills, dont 
quatre ont obtenu leroncours «le 
la«'buinbre d'assembléeet la sanc* 
lion royale, — ft'az. de (J'libre

& a
QUEBEC,

MERCREDI, 24 MARS, 1824.

Le public don voir e rapport du co» 
uiiié sur lit noininiitiun du Shérif de 
Québec, mec d'autant plus dr plaisir, 
q 'M n’ tvnii presque rien entendu sur 
cette iilf.nre pendant In M'ssion, «»t 
qu’il avait lieu d'apnréheuder iiuVIle 
ne fût alié rejoindieI afT.ire drv .luges, 
l/i comlu-iiiM vie ce •appotl «•«! qu’un 
bil' so t introduit pour disqualifier d’è- 
irc Shérif, Corouahe, ou l’ruthono- 
taire, tome personne, «pii aurait cer-
1. tine* relations avec aucun des Juge» 
«le (oui* du Uiitic du Roi, dans le 
même district.

V «tilà «leux sessions consécutives qua 
celte nifaire occupe la «'hainbre, et 
on ne peut voir sans étonnement qu‘il 
n’y nit encore eu «ien de lait || sein* 
b'e pourtant i|U‘»prét le message de 
xim L'xcellence du G Décembre der* 
«ûer, le paru à prendre était bien 
cile à tiouver. Car, ou la nomina­
tion était illégale, ou elle ne Pétait 
pas. Si elle étuil illégale une repré. 
sentation ailleurs, si celle faite ici n’a- 
suit point été écoutée, étnit le meilleur 
moyen d’avoir iu-tice. .Si au contrai­
re, elle u’étâit pas iPégale, mai» 
qu’elle mil en «langer la confiance et 
la sûreté «lu sujet dans les lois, c’était 
«I introduire incontinent un bill it cet 

fi>-t. Ce hill aman été rejotté—d'ac- 
eord. Mais la Chambre aurait fuit sorv 
devoir, et Mr. Stuart aurait pleine­
ment rempli l’idée qu'on avait «le se» 
ta'efit*, de sa cniista ce et de son ut* 
lâchement pour le bien public. Tem­
poriser en pareil cas, n’est pas pru­
dence, il s’en faut de beaucoup.

Nous ne savons par quelle fatalité, 
cette affaire a éic entièrement négligée 
pendant celte session; l’on n’a reçu un 
■ apport que vers la fin de la session, 
«Uns un temp* où il était impos ible 
d’en venir à quelque résultat décisif. 
On aurait dû considérer ceitc affair» 
comme une des plus importante». Un» 
mesure vigoureuse qu'on aurait pu a- 
dopter attaquait nue des racine-de la 
Cuniulatimi des pouvoirs dans le* mê­
mes familles, cette maudite Boite de 
Pandore, d’uù sortent tous les maux 
dont ou se plaint.

Les gens en place, depuis la 
publication du discours «le Mr. 
Vallières, dans la gazette du gou­
vernement, ne sont plus occupé» 
qu’à imaginer /orce exclamations,
• lont ils font grosse» décharge» 
sur tous les passant». Le Ur. 
Fisher espère que chacun l’ap­
prendra pur cœur. C’est une 
marque certaine, disent des per­
sonnes sensée», que le discour& 
nevautpasgiauircbo.se. Il est 
fà< beux que notre Orateur, après 
cette première oraison, ait gardé 
le silence, et qu'il n’ait pas sou­
tenu, de tout le brillant de son 
éloquence, la conduite contradic­
toire, qu'il a ensuite tenue. Les 
gens en place, pour le coup, uu- 
raieiit crevé «le joie.

Nous venons de dire conduite 
contradictoire. Dans le discours 
ou Douve c«s propres parole»:
" Si l’I.xécottf ne demande pas 
" de léductkms dans la dépense,
" il e»t de notre devoir «le de- 
" mander ces réduction», parce 
“ que c'est nous qui somme» les 
" gardiens de la bourse publique.
“ Deiuaudons-les, et soyons as- 
" Miré» que le gouvernement ae

D1$^



“ st-ra nas soin1* *! à hm justes de*
“ tnanilis, ou si nous (‘aimons 
“ mieux, n'nccordons <iue ce que 
*• Hons jugerons nécessaire ou pro- 
“ poil ion n's à nos moyens, et si 
“ la distinction des dépensés en 
*’ permanentes et locales nous de 
“ plait, ne l'adoptons point, mais 
“ rotons un aide raisonnable, de 
“ la somme ijui nous paraîtra rai- 
“ son liable, aux conditions qui 
“ nous paraîtront raisonnables.

Apvètt ttvoif-«i»t«*ndti cela <le la 
Itmiche de Mr. Val Itère», on a- 
vait lieu de rrnire qu’il serait un 
des plus ferme» approbateur» de 
la réduction moilique que l’on fl 
ensuite proposée. (Vpt ntlanl 
lorsqu’il s’« st aïi de réduire l«» 
dépenses, Mr. Vàllières a été du 
ties petit nombre de c<ux qui 
n’ont pas voulu la réduction, a- 
vant de s'adresser à l’Exécutit 
d’ici. Noos laissons a tonte la 
sacarité de Mr. Vnllicres de se 
tirer tie ce pas, et de donner ont' 
bonne couleur à une conduite qui 
*i'accorde si bien avec ses paroles. 
JVotis nous rappelons ici une ré 
flexion d'Helvétius, que l’hom- 
nve qui parle est toujours masqué, 
et que le mas pie t e tombe qu» 
lorsqu’il coinuu ncc a aftir.

Encore quelques petites eon- 
tratlictions datts la conduite de 
3N1r, Vallières. Tous les ci* 
foyens de Québec ont frais à la 
mémoire, les violentes déclama­
tion» tie Mr. Vallières, avant et 
pendant ses tlermères éb étions. 
Alors, selon ce Monsieur, tou* 
les gens en place étaient ties ty­
rans, ties Aristocrates furieux, 
ennemi» du t euple et qui ne 
cherchaient qu'à l’accabler. Qu’­
on relise enfin le passage du ./« 
dicieux Hooker ce Monsieur 
à cité, à la tin tie son discours, 
et qu’il ne cite que pour l’appli­
quer à Monsieur Papineau et aux 
autres membres qui le soute­
naient, et qu’on se rappelle ses 
tournées dans le faubourg M. 
Jean avant ses élections, et les 
discours qu’il tenait aux élec­
teurs, tout en dorant la pilule, 
on verra qu’il est lui-mëme com­
pris dans le» reproches qu’il fait 
aux anties. En effet, qui est Ce­
lui qui va ça et là, pour persua­
der à la populace qu’ils (qu'elle) 
ne sont pas aussi bien gouvernés 
qu’ils devraient lêtre ? Mr. Vac­
hères avant ses élections. Aptè> 
cela, qtie penser d’un homme, 
qui tlans son discours essaie de 
justifier les gens en place? Est- 
ce le mente homme, qui repro­
che aux autre» d'avoir trahi la 
cause du jmys f

Qui peut donc avoir produit 
une métainorphoae si extraordi­
naire en la personne de Mr. Val- 
Hère»? l.a Chronique Edifiante 
ou JScandaleuse, rapporte que son 
Excellence a écrit trois l tires a 
Mr. l’Orateur de la Chambre 
d’Assemblée, voilà le seul éclair­
cissement que l'on puisse avoir. 
A présent, non» demandons à M. 
i’Oratenr, qu’il nous cite un seul 
précédent où le Koi ait eu une
correspondance privée, avec l'O­
rateur de la Chambre des Com­
munes ;c’etait une tache réservee 
à notre gouvernement colonial. 
Dan» le Gouvernement Anglais, 
il ne doit point y avoir de secret, 
et c’est un crime de Lése-con»ti- 
tution, qu'un Orateur ail eu um 
correspondance «ecicte, avec^ le 
gouverneur «l une «’olohie. Quoi)

été communiquées qu’aux gen» du 
parti, aueun autre ne les a vues. 

A moins donc, qu'on ne publie
ces trois lettres, nous sommes for- j pig« 
ces de croire et tout le pays a rt c d“
nous, (/uc Mr. t id/iircs s'enten­
dait arec le (louvernenr pour cor- 
rompre la Chambre d'Assemblée, 
cl d traire lu constitution.

M. Vallières avance un raison­
nement, «jui nous surprend étran­
gement. “ (.'annéedernière, dit- 
“ il, il n’y eut aucune difficulté 
“ sur le vote «le la dépens** pu- 
•« blique. Qu’est-il «loue arrivé 
“ depuis l'amuV«!ernicre<|tii pui*- 
“ ge justifier l’étrange relus «ju’oii 
“ nous propose?” CVst-à-«lii«\ 
nous avons fait une bévm* l'anuée 
dernicn*, faisons donc la même 
bévue ,cette anné(*. I)aill«‘ur», 
n’est-il rien arrivé depuis l’année 
dernière? la confiance qu’on 
pouvait encore avoir l'année der­
nière ne «loit-elle pas avoir «limi- 
nué «le beaucoup? La Chambre, 
par la funeste catastrophe «les fi­
nances. ne doit-elle pas se délier, 
(dus que jamais, de l'administra- 
lion? La Chambre, plus que ja­
mais, ne doit-elle pas méditer 
cette maxime politique que tout 
homme (toit être suppose un Joui be, 
et agir en conséquence?

“ Les Ecrivains politiques, dit 
“ llmne, ont établi, comme «me 
“ maxime, qu’en formant aucun 
“ système «le gouvernement, et 
“ en fixant les «lifférentes r**s- 
“ irtintes «*t c«»ntr6les de la cons- 

titution. tout h«>mme «luit être 
“ supposé fourbe, et n’avoir, «lans 
“ toutes ses actions autre chose 
“ « n vue que son intérêt person- 
“ nel.”

C’est au peuple, «lans U per­
sonne ses représentants, à ne ja­
mais perdre cette maxime «le vue.
Il «luit agir avec les membres de 
l’administration comme avec «le* 
ennemi*, q«ii n«i conspirent qu’à 
sa perte, «le là dépend son sa­
lut. Ici nous n«ms permettrons 
de donner un petit extrait, «pii 
peut très bien s'appliquer à celte 
colonie.
Extrait du Voyage aux Iles de 

Trinidad, de Tobago, de la 
Marguerite et de Venezuela, 
par J. J. Dauxion Lavayssc 
—Tom. II page 43.
J’ai «lit à la page 104 «lu pre 

mier volume, qu«î le» habitants 
actuel» «le Tobago sont presque 
tous «l« s Kcoasai»,nés dans les der­
nières classes «le la société, et 
«pie ces gens là ont été l(js persé­
cuteur» les plus acharnés «les 
Français, et cela pour se parta­
ger leurs dépouilles. Ce n’est 
pas qu’il n’y ait à Tobago quel­
ques familles Anglaise*.», Eims- 
saises, Irlandaises et créoles An­
glaise» respectabh 8. J’y ai mê­
me connu quelque» Barbadien* 
très honnête» gens et qui traitent 
les Nègres av«*c humanité, car il 
y a «l’honnête» gens partout, mê­
me à la B.»rba«l«*, même «lans les 
ville» habitées par les pirates des 
c«>les «le la Barbarie. Mai» à 
T»»bag«>, c«>min«- à la Grenade et 
à la Barhade, c’e»t la portion 1*1- 
rate «pu fait la l<>i.

C’est vraiment une chose mer­
veilleuse, comme ce* Trente-six 
mois Ecossais, «mt tmuvé le moy­
en «U* faire «le» fortunes consûlé- 
rable» dan» ces pays, et «l’y ac 
caparer toute» le» places impor­
tantes et lucratives.

Apiès «ela. le même écrivain

A VENDUE.
•> T TNE Maison bfltiecn pierre 4

ou Age; l’honorable Isaac « )g.l« n, ' sise et situd,
, , ii».: dans la rue C oiullard, avec des noMl,*.

uge «l«* la (.onr «lu Banc < a u ' j |;x,'.s convtsiiablemeiit, une cour ét» n. 
e Montreal. Ba*-(.aiiada. I vine, ivnii*«*s. éialiles, Ac. — nmi»im

A \ 1 . 1 .. t »•/... I J I «k l'I I I ■ • t* é .... 1. ____

Mourut—A Lomlrrs, le Ur. 
Févrii r, «lans la H5«*. ainu*«s «b* | ^ 
son Age, l’Iumorable Isaac < )g«leil,

A Montréal, .lemli «lernier, en t.sl bonnes réparations, nyani été 
couche, Dame Car«dill«* Millb** bâtie 011 1814. I.es lermes «te nnv». 
berger, épouse de Pierre Augt;r, 
écuy* r, «le Mont:*'«l.

À St (i« r vois, le 15 du cou­
rant. L«mrcut Kuel, écuyer, juge 
à paix.

VENTES l\\ It LE SH EK IF.
Distiiiot nus Tuoh-Uivieke*.

Joseph (mes* Joseph J\t«iu, cul- lUU ‘'cres—ilansleTcmnship de Un- 
' J tivatcur. ! Ça»t«*r, Comjé de tilengary, 0is.

Une terre située en In paroisse de ,l" *aut;i( ana<ja*
Nicokt, dans la concession du (irai,d ^HMcres-dans le I ownslup de Ro*. 
St. Esprit, contenant 4 de front sar \ 'le_S,or»iont, Dis.
4 j de prof auteur.— lui seule à ht par

------ ... ---- lormoH do pnv**.
mont seioni faciles.—S’adresser n VVvi. 
THOMAS, propriétaire, chez M .niai 
me A. Srci'iti'-Ns, rue St. Jeun. 

Québec, ‘JO Jan.
TEK K ES A VEN DKe. ’ 

Dans le Haut et le Jlus-t anndti.
' Acres—dans lo Township de (Joel* 
ancliesier, Kas-Kannda.

Ô00
HUI

te de t'Eglise de A iroh t, te g7 Juilti tt 
Joseph Franchèrc vs. /.ouisr /toucher 

de Xivcnit/e, veuve David Lukin 
J.800 acr< s de terre, situés dans le 

loîi'uship île ItuLtrode, formant lis Lots 
J8 premier rang, J0,2ô et JH troisième 
rang, JO < t Jô (/ 'tatrihne rung, JI cm- 
quit me rang, J6 septième rang, 14 il 

huit Urne rang, 17 neuvième rang, 
Ü0 dixième rang et onzième rang, tha- 
run di s dits 11 lot* route liant JOO oms 
en suixrfrie.— l.n rente au bureau du 
Shérif, le -Jti Juid.t « Midi.
Thomas ('/evetand vs. Stephen liar- 

nard, cultivate ne, en sa qualité de 
curateur à Joshua lie t cher.
Le tôt 18 dans le sixième rang du 

toxonship de Shiplon, contenant I ô' > 
acres en superficie, à l'exception de .»<' 
acres r» su per fric, à l'extrémité Sud- 
Ouest du dit tôt.— La vente au hurcai. 
du Shérif te 2(> Juillet à I heure. 
Amos Shirt lit)' vs. A 01 ph Shirt h ff 

cultivateur, et Charles Frederick 
llrnn/ Goodhue.
Les lots 3,4,IA, 1”, 18 cl 19 dan\ l> 

septième rung du Township de ( 'oinp- 
ton, et tes lots 19,13, • 4,19.JO et J 
dans le huitièm r ni g — t.a vente uu 
bureau du Shérif te Jb Juillet à II 
taures.
Aaron Porter vs. Donald M'Lcan 

Ecuyer.
T.es lots 23,95,Jüet 27 dans le pre­

mier iniigdu T'mtnsht •' de Durham et 
1rs lots 96,27 et 28 don* te second rang 
chiant d< s dits lots conn liant J00 acn « 
1 n superficie.— La venir uu bureau du 
shérif, le JO juillet à 10 heures.
Pierre l'ortit r v*. Pierre Lemay, eut 

tivatcur

. - , - — - —rmont,
tria-Est du Haut-Canada.

300 \cres—dans le Township de Corn­
wall, Comté «le Stormont, District* 
Est «lu Haut-Canada.

J00 Acres—dans le Township «le Os* 
eood, Comté de Kussell, District- 
Est «lu Haut-Canada.

2Ü0 Acres — dans le Township «le \e* 
pean, ( ointe «le ( ai lion District «le 
Johnstown, Haut-Canada 

JOO Acres—dans le Township «le 
Keacli, Comté «le York, District-la- 
tériour, Haut-Canada.

400, Acres—dans la Township «le 
Gainsborough, Comté de Lincoln, 
District de Niagara, Haut-Canada, 
four plus amples informations, s’a­

dresser à
KOGKKSON, HU.VTEK & Co. 

Québec, .‘il Dec. 1823.

llécennncnt Publié 
El à Vendre à cette Imprimerie, 

OBHEIt VATIO.NS 
SUR U.V ECRIT

I STIrpLE*
Quest ions sur le Gouvernement Ec­

clesiastique du District de 
Montréal,

!*ar nn f rétro du Dioct’*se de Québec.

A VKNDKIv,—49 pipes de .Madère «te 
/ \\ fa) al, supérieur.

S'adresser à
HKNUVS. 'IIAFMAN.

N °. 9, Rue St. fierre
20 Oct. 1 fl23.
A VENDRE, à bon niarclié, par 

le Soussigné, 300 chaldrons du 
neilleurCHAKBON à grille, «le New, 
. astle. H. GüWEN.

2j Aofa, 1823

. Moulins à Scie à louer ou à vendre, 
A LOIIEU jvmr un an ou plus, 
/\ DEUX MOULINS à SCIE,

Une terre située en la paroisse St.
Antoine de ta ltivir.rr du Loup, «i (a 
concession de ta ('arrière, contenant .‘J, 
arpents de front sur là de profondeur j / _
dans une ligne et 18 dans foutre, It- 1 érigés sur la Rivière Noin*. à trois 
nunt par d< vont à la Rivière du Loup, lieues environ au-dessus «le l’Eglise de 
avec une maison, grange et aiuns M- Sic. Annel-a Parade.— Dans le Mou- 
tinients—La vente à ht porte t église de j lin du côtéde l’Est de la Rivière, il y 
la paroisse susdite, le 26 juillet à 10 1 en n*uvie «leux trains d’une scie 
heures. ! chacun ; «:i duns celui «la côté de

AVIS.— L«*s soussignés ont une 
petite partie de vieux Mad«v e 

particulier de Imndres en pipe*, bar- 
riipieset «pians, qu'ils vendront à bu* 
prix pour argent comptant, ul’m de 
clore «me consignation.

ROGBKSON, HUNTER A Co. 
Québec, 24 Mars 1824.

ip nous «lise point que ce n’etait cmipare l«*s Ecossais à «les Mui- 
,as un secret \ ces lettre» u’uni | nés mendiante.

11 AO U S ceux «pu doivent à la *m-JL ce^‘•lon de feu LAUncsT Ruei.,
écuyer, ci-devant marchand, en Ih pa­
roisse de St. (jervai-, sont prié* d’ac 
quitter leur* compte* respect ifs, entre 
les mams du soussigné, comme aussi 
ceux à qui doit la dite succe-sion il»- 
P' é*enter lairs compte*, dûment a*- 
sermenté*, pour n.

LOUIS R U EL, N. f. 
St. Gervai*, IR Viar.* 1824

.jq^ A Vend» e ou à louer et po— 
"i;Jsession «lonuée immédiate­
ment,—Une Maison de Jü pieds tie 
long sur 30 pied* de profondeur, 
nouvellement répa'éc, avec une gran­
ge et é'able e« outres bâtisses necei*- 
s.ires, et un superlH* Verger; «Ile est 
très avantage'isement située pour le 
Comme'ce,n’éiant qu’à une «lemie li«’u
de Tégbse

l’Ouest une scie de long avec «me «cio 
ronde.—Il y «t «m excellent chemin 
pour aller uux moulins, elles habita­
tion-dans te voisinage sont très-nom­
breuses. et on peut avoir des pièces en 
abunilance. Eton pourra obtenir le 
pii« ilègo d* couper «lu boia sur quel- 
iiue» tei res en arrière si on le requiert.

A U SM,
Un Moulin à Scie sur la Rivière des 

Chûtes, à «pielques miles des Forges 
d«* liatiscan —D’après sa situation on 
pourra s«* procur«*r «les pièces à bon 
marché, ainsi que d’autres avantages.
*i quelquepersoiines’ortrepom a^lu-ter 
letout ou une partie, il sera donné des 
facilités pour le payement, par le pus* 
-esseur actuel «pu est en possession d* 
litres du *U«;rifpo«ir toute lu propnéié 
et qui seront transférés à l acheteur 
* il l«* requiert On s’informera à Mr. 
.Iaviks,i>. Ross, à Ste. Anne, à Ec- 
w a a n Hale, Port Neuf, ou à 

ROGERSON, HUNTER, &Co

Québec, 16 Octobre, 1823.

n ECUS de Montréal et à rendre ii 
m w cette Imprimerie, Misioireabre- 

gi-e «le l’Ancien Testa vient avec relie 
tf..„«qWau..Cue,u,e bi Vie «le Notre Seigneur Jésus
four plus amples n.lbr- tmpnmée sur .edition de la-1 1 c. ^ b'ir.l.-t _Prix

maiiouss’udt.-
i;U( HER DION. 

Cap 8t. Igtiar,‘. ’3 war? 18J4.

ris dr 1818 d l'usage des Ecoles—Prix 
in détail, 3? m dourame, 30s.

Aussi —Quelques Cjiansonniehj.

3969


